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Programme de promotion de la santé
et du bien-être au travail :

le travail par quarts… ça s’améliore

Le programme de santé et de bien-être au travail LE TRAVAIL PAR QUARTS… ÇA S’AMÉ-
LIORE a été conçu par une équipe interdisciplinaire de Sudbury et Timmins afin de répondre
à des besoins identifiés dans le nord de l’Ontario. Cet article discute des effets du travail par
quarts et décrit le développement, la mise en oeuvre et l’évaluation d’un programme de promo-
tion de la santé et du bien-être pour les travailleuses et travailleurs de quarts.
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Introduction
Le travail par quarts existe depuis longtemps. C’est en fait grâce à
l’invention de l’ampoule électrique par Thomas Edison qu’un
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plus grand nombre de gens ont pu travailler la nuit. Ce régime
de travail continue à croître. Santé et Bien-être Canada, dans son
rapport Le travail par équipe, identifie plusieurs facteurs qui expli-
quent cette tendance (1992:1). Notons, entre autres, la nécessité
d’assurer le rendement du capital investi par une production conti-
nue, la demande croissante pour des services accessibles 24 heures
par jour et les récentes technologies en communication qui faci-
litent davantage le travail en dehors des heures traditionnelles
de bureau.

Environ 25 % de la main-d’oeuvre canadienne travaille par
quarts (Groupe consultatif sur le temps du travail et la répartition
du travail, 1994:16), ce qui représente près de trois millions d’in-
dividus selon Statistique Canada. D’ici peu, une personne sur
trois travaillera par quarts dans une variété de secteurs, soit le
transport, la communication, les industries primaires et la fabri-
cation, les services publics et services de santé et les services d’ur-
gence. L’enquête sur la santé (ministère de la Santé de l’Ontario,
1990) indique que presque un tiers des Francophones du Nord
de l’Ontario travaillent par quarts. Une enquête effectuée auprès
de 100 compagnies de Sudbury nous révèle que 43 % des com-
pagnies avaient établi des horaires par quarts et que, pour 23 % de
ces compagnies, au moins la moitié de leurs employés travaillaient
par quarts (Service de santé publique de Sudbury, 1993). Ces
statistiques nous permettent de constater que, pour un nombre
important de familles, le travail par quarts est une réalité qui fait
partie intégrale de leur mode de vie.

Le présent article discute d’une recherche sur les effets du
travail par quarts sur la santé et décrit le développement, la mise
en oeuvre et l’évaluation d’un programme de promotion de la
santé et du bien-être pour les travailleuses et travailleurs de quarts.
Ce projet a été entrepris par les services de santé publique de
Sudbury et de Porcupine et subventionné par la Direction de la
promotion de la santé du ministère de la Santé de l’Ontario.

Pour quelles raisons les agences de santé communautaire de-
vraient- elles s’intéresser à la question du travail par quarts? Tout
d’abord, il importe de reconnaître les effets du travail par quarts
et le lien avec la santé.

«Environ 25% de la
main-d’oeuvre
canadienne travaille
par quarts… un tiers
des Francophones du
Nord de l’Ontario
travaillent par quarts.»
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Les effets du travail par quarts

Le travail par quarts se définit comme étant «un horaire de travail
irrégulier dont les heures ne coïncident généralement pas avec
l’horaire normal du travail de jour, soit de 7 h à 18 h» (Monk et
Folkard, 1992:2). Ce terme englobe les quarts d’après-midi ou
de nuit, les quarts par rotation, les quarts divisés et les heures de
travail prolongées.

Figure 1

Facteurs sociaux
(possibilités d’emploi,
chômage, pressions
syndicales, routine 
familiale)

Facteurs politiques
(idéologie politique du pays,
conjoncture économique,
politique régionale concernant
le travail par quarts)

Nutrition
(qualité,
quantité,
fréquence,
régularité)

Facteurs 
environnementaux
(cycle de jour/de
nuit, y compris les
variation annuelles)

Facteurs psychosociaux
(la famille favorise le sommeil
diurne, transport — moyen, durée
du trajet, stimulation offerte par le
travail — ennuyeux/intéressant)

Qualifications requises
(charge de travail — lourde/légère,
surtout pendant les quarts de nuit)

Horaire par rotation
(rapide, 3 à 4 jours/
lent, 7 jours, etc.)

Horaire des quarts
(imposé — accepté/
rejeté ou choisi)

Âge

Sexe

Chronotype
(personne à
typologie matinale ou
nocture)

Antécédents de
travail par quarts

Sommeil :
qualité et besoins
(beaucoup/peu)

Tolérance physio-
logique au travail 
de nuit

Rythme 
circadient

Satisfaction par rapport
à l’emploi

Facteurs principaux sous-jacents à la tolérance
au travail par quarts
(adapté de Smolensky, 1980:62)
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Plusieurs modèles ont été proposés pour expliquer les facteurs
qui affectent la tolérance au travail par quarts (Santé et Bien-être
social, 1992:8). Le modèle de Smolensky (1980:64) décrit les
variables individuelles et externes qui s’unissent pour influencer
la capacité d’une personne à s’adapter au travail par quarts. Notre
adaptation de ce modèle est présentée dans la Figure 1.

Cette figure représente bien les facteurs qui influencent le
travail par quarts. Il est toutefois essentiel de comprendre quels
sont les effets de ce type d’organisation du travail sur la santé.

Chacun d’entre nous est doté d’une horloge interne dont le
rythme (de 25 heures) est lié à nos heures de sommeil, de loisir,
de repos et de travail. Plusieurs études démontrent que cette hor-
loge interne contrôle plusieurs fonctions biologiques telles que
la température corporelle, le pouls, la tension artérielle, les fonc-
tions rénales, la digestion, et les sécrétions hormonales. En général,
ces fonctions sont plus intenses le jour et moins actives la nuit
(Caldwell, 1995:19). Il s’agit de notre cycle circadien qui, en
fait, nous prédispose à travailler le jour et à dormir la nuit. Les
changements dans la température corporelle illustrent bien ce
principe (Figure 2). La température monte avant notre réveil et
demeure élevée tout au long de la journée. C’est durant cette
période que nous sommes plus vigilants, que notre digestion fonc-
tionne mieux, etc. La température baisse ensuite durant la nuit,
notre pouls et nos capacités de penser diminuant.

Le cycle circadien humain est en fait basé sur un horaire de
25 heures, mais nous réglons notre horloge à 24 heures grâce à
des indices externes nommés zeitgebers (gardiens du temps) tels que
la période de clarté et de noirceur et les routines journalières,
comme par exemple les repas. Il est donc facile de comprendre
de quelle façon le travail par quarts peut dérégler notre cycle
circadien.
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Figure 2
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Le sommeil
Les effets du travail par quarts incluent la modification des habi-
tudes de sommeil et le manque chronique de sommeil. Près de
80 à 90 % des travailleuses et travailleurs de quarts se plaignent de
fatigue ou de somnolence au travail. (Dotto,1990). Il faut plu-
sieurs jours avant que le corps ne s’ajuste à un changement dans
son cycle de sommeil/réveil. D’après certaines recherches, les
rotations de travail rapides ou fréquentes et les rotations inverses
semblent créer des difficultés d’adaptation particulières (Monk et
Folkard, 1992:70). La fatigue qui en résulte est non seulement
due à la pénurie de sommeil mais aussi à sa pauvre qualité. Une
nuit de sommeil se divise en quatre phases comme l’illustre la
Figure 3. Le sommeil paradoxal (REM sleep), qui se retrouve dans
les deux dernières phases du sommeil, est indispensable pour la
récupération mentale (Caldwell, 1995:56). Pour les travailleurs
de nuit, le manque de sommeil paradoxal intensifie les effets liés
au manque de sommeil. L’usage de somnifères et d’alcool peut
également aggraver le problème.

Température du corps

«Les effets du travail
par quarts incluent la
modification des
habitudes de sommeil
et le manque chronique
de sommeil.»
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Figure 3

La vie familiale et sociale
L’une des plaintes les plus fréquentes des personnes qui travaillent
par quarts concerne le bouleversement qui se produit dans leurs
relations sociales et familiales. Les rôles de parent, de partenaire
social et sexuel et de soignant sont tous affectés par le travail par
quarts (Monk et Folkard, 1990:21-22). Puisque leurs heures de
sommeil, de travail et de loisir ne coïncident pas avec celles de la
famille, il est difficile de partager ces expériences avec son parte-
naire ou avec ses enfants. Si nous ajoutons à cela les difficultés de
conciliation des exigences familiales, professionnelles et sociales,
il n’est pas surprenant de constater l’émergence de malaises
psychosociaux et de tensions familiales. L’horaire de travail peut
aussi contribuer à l’isolement social. Les études démontrent que
les effets sont encore plus marqués chez la femme qui travaille par
quarts. Souvent, les attentes de la famille et de la société face à la
mère demeurent les mêmes. De plus, les femmes requièrent géné-
ralement plus de sommeil que les hommes (Monk et Folkard,
1992:48).

Le stress chez les couples se manifeste par l’augmentation du
taux de divorce pour les familles où l’un des partenaires travaille

«Les rôles de parent,
de partenaire social et
sexuel et de soignant
sont tous affectés par le
travail par quarts.»

Stades de sommeil
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par quarts (Jung, 1986:163). Le fait que le couple passe moins de
temps ensemble peut contr ibuer à un manque d’intimité et à
des difficultés au niveau de leur communication et de leur vie
sexuelle.

Le stress
Le stress créé par le travail par quarts a aussi des effets sur la capa-
cité d’adaptation individuelle (Monk et Folkard, 1992). Plusieurs
facteurs contribuent à cette capacité d’adaptation, notamment
l’âge de l’individu, sa personnalité, ses antécédents médicaux,
son sexe, sa forme physique et son attitude envers le travail par
quarts (Santé et Bien-être Canada, 1992:12).

D’autres modèles suggèrent que le stress provient non seule-
ment de l’horaire du travail par quarts mais aussi des tensions qui
se développent chez l’individu qui essaie d’ajuster ses heures de
sommeil et d’activité (Colquoun & Rutenfranz, 1980:ix). Il ne
faut pas oublier que la vaste majorité de gens qui travaillent par
quarts ne le font pas par choix (Groupe consultatif sur le temps
du travail et la répartition du travail, 1994:16)

Mode de vie et nutrition
Les recherches suggèrent que les personnes qui travaillent par
quarts sont plus sujettes aux problèmes digestifs, à des problèmes
de poids (Moore-Ede, 1993:3) et aux maladies cardiaques
(Knutsson et al, 1986:89). Ces problèmes sont reliés au mode de
vie. En général, ceux et celles qui travaillent par quarts fument
davantage, font moins d’exercices et consomment plus de glucides.
Selon certaines études, la consommation de caféine, de drogue et
d’alcool semble être plus élevée (Santé et Bien-être Canada,
1992:5). Toutefois, ces conclusions sont remises en question par
certains auteurs (Wedderburn, 1993; Lenneras et al, 1993:248).
S’il existe une association, qui n’est pas encore bien comprise,
entre les modes de vie et le travail par quarts, aucun lien causal
n’a par ailleurs été établi.
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La sécurité et la vigilance au travail
Pour les personnes qui travaillent par quarts, la fatigue est cause
d’inquiétudes sérieuses pour la sécurité et la vigilance au travail.
Le risque d’accidents augmente entre minuit et six heures (Krieger,
1987). Plusieurs désastres industriels illustrent ce fait, dont ceux
des usines nucléaires de Three Mile Island, Bhopal, Chernobyl et
celui de l’Exxon Valdez.

Le dérèglement du cycle circadien nous offre certaines expli-
cations. Il faut se rappeler, par exemple, qu’entre 2 heures et 5
heures la température corporelle est à son niveau le plus bas.  La
mémoire à court terme, les processus cognitifs et la rapidité de
réaction sont réduits. Certaines personnes qui travaillent par quarts
parlent de la paralysie du shift. Cette diminution de l’efficacité de
la performance, de même que le risque d’accident, sont des effets
qui préoccupent particulièrement les employeurs et les motivent
à appuyer les programmes de promotion pour les employés.
Étant donné les multiples effets du travail par quarts, il n’est donc
pas surprenant que la question d’adaptation à ce travail ait été
jugée importante.

Limites de nos connaissances

La recension des écrits suggère qu’en dépit du grand nombre de
recherches sur le travail par quarts, il existe peu de réponses claires
en ce qui a trait à la santé et la nutrition des travailleurs et tra-
vailleuses. Ceci s’explique en partie par les problèmes méthodolo-
giques associés aux recherches du travail par quarts (Wedderburn,
1993; Colligan et Rosa, 1990). Il importe de reconnaître les mul-
tiples configurations possibles du travail par quarts. Il existe des
centaines de différents horaires possibles et chaque genre d’ho-
raire a ses propres avantages et désavantages. Le fait que la majo-
rité des recherches se limitent aux hommes est un autre point
important à considérer dans l’interprétation des résultats.



Reflets

123Vol. 1, no 2, automne 1995

De plus, dans toutes les recherches touchant la santé au travail,
certains biais doivent être pris en considération afin d’éviter de
fausses conclusions. Par exemple, «l’effet du travailleur en bonne
santé» (ETBS) est un phénomène qui joue sur ce genre de recherche.
Il s’agit du fait qu’en principe, les personnes ayant de la difficulté
à s’adapter au travail par quarts (pour des raisons médicales, so-
ciales ou autres) ont peut-être choisi de démissionner ou de tra-
vailler de jour. Il se pourrait alors que les personnes qui continuent
à travailler par quarts soient des personnes dont la santé est parti-
culièrement bonne. L’ETBS peut donc constituer un gauchissement
non intentionnel dont il faut tenir compte dans l’interprétation
des études sur la santé au travail.

Les études disponibles établissent néanmoins un lien clair entre
le travail par quarts et la santé, tout en soulignant le besoin de
poursuivre la recherche afin de clarifier les contradictions qui y
existent. Chose certaine pour les travailleuses et travailleurs par
quarts, vivre sainement présente des défis particuliers qui font
appel à la collaboration de tous ceux qui s’intéressent à la promo-
tion de la santé et du bien-être au travail, y compris les services
de santé publique.

Le programme de santé et de bien-être au travail LE TRAVAIL

PAR QUARTS… ÇA S’AMÉLIORE a donc été élaboré afin de répondre
à des objectifs spécifiques. Voici quelques-uns des facteurs ayant
contribué à la mise en oeuvre de ce projet.
 • Plusieurs industries du nord de l’Ontario telles que les indus-

tries forestières, minières et hydroélectriques, ainsi que les
professionnels de la santé et sécurité au travail de diverses en-
treprises, étaient à la recherche d’aide pour aborder cette ques-
tion. Deux cents employés d’une mine du nord de l’Ontario
avaient participé à un projet pilote ayant permis d’identifier
des besoins précis quant à l’adaptation au travail par quarts.

• Une analyse bibliographique exhaustive a permis d’identifier
des lacunes sérieuses au niveau de connaissances en matière
de santé reliée au travail par quarts. Les ressources et les
programmes éducatifs existants ne sont pas appropriés ou ne
répondent pas aux besoins du milieu de travail (par exemple,
le contenu, la clarté de la langue, les principes d’apprentissage
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non adaptés aux adultes ou une durée incompatible avec les
contraintes de temps du milieu du travail).

• De plus en plus, les employeurs ont constaté que la promo-
tion de la santé auprès des employés était une composante
essentielle à un milieu de travail sain et à un meilleur rende-
ment au travail.

Description du programme

Pendant l’hiver 1992-93, les nutritionnistes du nord-est de
l’Ontario se sont penchés sur les questions suivantes. Existe-t-il
une alimentation particulière qui facilitera l’adaptation au travail
par quarts? Quelles stratégies et ressources sont disponibles pour
encourager une alimentation saine chez les travailleurs et travailleuses
de quarts?

En constatant la pénurie de recherche dans le domaine et
l’intérêt des industries, des nutritionnistes et des infirmières
hygiénistes de Sudbury et de Timmins ont mis sur pied une équipe
interdisciplinaire qui a décidé de se pencher sur une problématique
plus globale, soit les défis en matière de santé et d’alimentation
que doivent relever les travailleurs et travailleuses de quarts.

Après consultations auprès des intervenants-clés, la Direction
de la promotion de la santé et les partenaires de travail, les servi-
ces de santé publique de Sudbury et de Porcupine ont élaboré le
programme de santé et de bien-être au travail LE TRAVAIL PAR

QUARTS… ÇA S’AMÉLIORE.
Visant à améliorer la santé des travailleurs et travailleuses de

quarts de l’Ontario, ce programme comporte quatre objectifs :
• sensibiliser et renseigner davantage les employés et employeurs

sur les effets du travail par quarts sur la santé, y compris l’ali-
mentation, le sommeil, le mode de vie et la vie familiale et
sociale, en développant des ressources appropriées,

• augmenter les connaissances au sujet des liens entre le travail
par quarts et la santé,
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• établir et améliorer des partenariats nécessaires entre les em-
ployés, les employeurs, les syndicats et les pourvoyeurs de ser-
vices afin de mieux promouvoir la santé des travailleuses et
travailleurs par quarts.

• faciliter le développement de politiques visant à créer un en-
vironnement sain et à favoriser un meilleur rendement au
travail.

Ces objectifs se sont traduits en trois activités locales, concrètes
et réalisables, soit le développement de ressources et de stratégies
éducationnelles, l’établissement d’une banque de données sur
l’impact du travail par quarts sur la santé du travailleur du nord
de l’Ontario et l’établissement des partenariats dans les milieux
de travail.

Développement des ressources et stratégies
éducationnelles

Guide des employés
Le guide des employés propose des stratégies d’adaptation pour
les travailleurs et les travailleuses de quarts. Il offre un aperçu des
effets de ce genre de travail et des stratégies d’adaptation et con-
tient aussi une liste de ressources suggérées, des recettes et même
des activités pour les enfants. Les stratégies qui y sont discutées
touchent le sommeil, la vie familiale, l’activité physique et une
saine alimentation.

Guide de l’animateur
Le guide de l’animateur ou de l’animatrice offre un outil à toute
personne intéressée à la promotion de la santé des personnes qui
travaillent par quarts. Les utilisateurs ciblés sont les infirmières et
infirmiers hygiénistes et en santé du travail, les nutritionnistes en
santé publique, le personnel en santé et sécurité du travail, les édu-
cateurs et les éducatrices du domaine de la santé et les animateurs
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et animatrices communautaires qui ont un diplôme dans un do-
maine connexe à la santé. Jusqu’à présent, 80 participants et partici-
pantes du nord-est de l’Ontario ont reçu la formation d’animateur
et d’animatrice pour ce programme.

Ce guide est auto-dirigé et facile d’emploi; il suggère un ho-
raire qui facilitera la planification du programme dans le milieu
de travail et propose certaines activités et stratégies préparatoires
soulignant l’importance d’obtenir l’appui des personnes-clés du
milieu du travail. Des suggestions sont offertes pour deux étapes
importantes, soit l’analyse du milieu de travail et la maximisation
des opportunités et des ressources. Une dernière partie décrit un
plan de promotion du programme et offre des ressources telles
que des affiches et des dépliants promotionnels qui peuvent être
distribués dans l’enveloppe de paie. Une bibliographie détaillée
complète le guide.

Ce guide a été conçu pour encourager les animatrices de
permettre aux travailleuses et aux travailleurs de quarts de parta-
ger leur vécu et leurs stratégies d’adaptation avec leurs collègues
de travail.  Si l’animateur ou l’animatrice a déjà travaillé par quarts ou
a vécu avec un partenaire travaillant par quarts, il sera en mesure de
partager son expérience et aura alors une meilleure crédibilité.

Atelier pour les employés
La première partie de l’atelier consiste en une auto-évaluation de
tous les participants et vise plusieurs buts : permettre de person-
naliser le contenu de l’atelier selon les besoins identifiés par les
participantes et les participants; déclencher une réflexion per-
sonnelle et stimuler la discussion; procurer des renseignements à
l’employeur et au bureau/service de santé afin de les sensibiliser
aux défis du travail par quarts et de faciliter l’adaptation à ce
travail. Les objectifs de l’atelier sont de favoriser une compré-
hension des adaptations biologiques et sociales reliées au travail
par quarts; de déterminer et comprendre de quelle façon le travail
par quarts touche son mode de vie et sa santé; de trouver et de
partager des solutions pour développer sa capacité d’adaptation
afin d’améliorer son mode de vie et sa santé ainsi que son milieu
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de travail. Les participants reçoivent un guide à partager avec leur
famille et leurs amis. Les ateliers s’adressent à plusieurs groupes,
notamment les employés de quarts qui veulent recevoir des conseils-
santé pour s’adapter au travail par quarts, les travailleurs ou les
travailleuses ainsi que la direction ayant un régime de travail ha-
bituel qui désirent accroître leurs connaissances des questions de
santé touchant leurs collègues travaillant par quarts, ainsi que les
nouveaux employés qui devraient être sensibilisés aux effets du
travail par quarts peu après leur entrée en fonction afin de faciliter
leur adaptation. Idéalement, les membres des familles sont invités
à participer. Comme il n’est pas toujours possible de les impli-
quer, une solution de rechange consiste à encourager les partici-
pants et les participantes à partager le Guide de l’employé avec les
membres de leur famille et leurs amis.

L’établissement d’une banque de données

Au cours des ateliers, les participants et les participantes sont in-
vités à compléter un bref questionnaire au sujet des effets du
travail par quarts sur leur santé. Ainsi, en 1994, des renseigne-
ments ont été obtenus de plus de 900 employés du nord-est de
l’Ontario.

Les résultats apportent de nouveaux points intéressants et ap-
puient aussi la documentation existante. D’après les résultats ob-
tenus, les travailleurs et travailleuses de quarts du nord le l’Ontario
• semblent avoir plus de difficulté à rattraper les heures de som-

meil perdu, à s’endormir et à rester endormis.
• croient ne pas avoir assez de temps à consacrer à leur famille

et signalent un manque d’occasions de participer aux activités
familiales et sociales.

• semblent souffrir de troubles digestifs plus souvent que les
personnes ayant un horaire habituel.

• ont tendance à ne pas déjeuner ou à manquer le premier repas
après le réveil et sont plus portés à boire du café/thé ou autres
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boissons caféinées pendant les quatre dernières heures de leur
quart ou les quatre heures avant d’aller au lit.

• ont un poids plus élevé que leurs collègues des quarts de jour,
tel que mesuré par l’indice de masse corporelle.

Il est important de noter que même si des données pertinentes
ont été obtenues par ce sondage, certaines limites s’imposent en
raison du petit groupe témoin de personnes ayant un régime de
travail régulier, du petit nombre de femmes dans l’échantillon,
de l’échantillon non-représentatif d’industries, 82 % des répon-
dantes provenant de l’industrie minière et finalement du manque
de contrôle des variables confondantes.

Suite à cette première cueillette de données, le questionnaire
d’évaluation personnelle a été révisé, en tenant compte des
commentaires des participants et des participantes et des profes-
sionnels. Ce questionnaire révisé a subi un prétest auprès de trente
travailleurs et travailleuses de quarts de divers secteurs et fait mainte-
nant partie de la trousse d’animation. Nous espérons continuer de
recevoir les renseignements de tous ceux et celles qui participeront
au programme afin de dresser un meilleur profil des travailleurs
de quarts et de mieux comprendre et résoudre cette problématique.

L’épidémiologiste du service de santé de Sudbury entreprend
également une analyse des données de l’Enquête sur la santé en
Ontario 1990 dans le but d’explorer les différences de certaines
variables de la santé entre les travailleurs et travailleuses de quarts
et ceux et celles ayant un horaire habituel. Les données prélimi-
naires ont aussi été ajoutées à notre guide d’animation.

L’établissement de partenariats

La promotion de la santé au travail nécessite la collaboration entre
les employés, les employeurs, les personnes-ressources et les inter-
venants et les intervenantes. Il est essentiel d’identifier tous les
partenaires dans le milieu de travail tels que les syndicats, la
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direction, le personnel de la santé et de la sécurité du travail. La
deuxième section du guide d’animation insiste sur le besoin d’éva-
luer la culture de l’organisation et suggère des stratégies pour
encourager des partenariats efficaces.

Les partenaires les plus importants demeurent les travailleurs
de quarts. Wedderburn (1993:239) rappelle l’importance de valo-
riser l’expérience quotidienne des travailleurs et des travailleuses
qui ont développé une sagesse et une expertise dans la façon de
gérer leur vie face au travail par quarts. L’approche éducative
préconisée doit créer un climat favorisant le partage et intégrant
les principes andragogiques. Cette approche axée sur la partici-
pation des individus est élaborée à l’intérieur du guide d’anima-
tion, tout au long du programme.

À date, le programme facilite surtout une meilleure compré-
hension du dossier ainsi que le soutien pour l’adaptation au travail
par quarts. C’est un point de départ. Les ateliers et les ressources
développées permettent une sensibilisation à cette question auprès
des employés, des contremaîtres et de la direction. Une meilleure
compréhension stimule des échanges initiaux qui permettront
de passer à l’action et éventuellement d’influencer les politiques
du milieu de travail ainsi que de faire reconnaître au sein de la
communauté, les besoins de la population du travail par quarts.
Avec le suivi du programme, il est à souhaiter qu’il sera possible
de poursuivre ces buts à long terme.

Évaluation

En plus d’examiner le processus du développement du projet, le
plan d’évaluation cherche à déterminer dans quelle mesure le pro-
gramme répond aux questions suivantes, découlant des objectifs
visés:
• Les ressources développées sont-elles pertinentes, compréhen-

sives et rencontrent-elles les attentes des participants et des
participantes?

«La promotion de la
santé au travail
nécessite la collabora-
tion entre les em-
ployés, les employeurs,
les personnes-ressources
et les intervenants et
les intervenantes. Il est
essentiel d’identifier
tous les partenaires
dans le milieu de
travail…»
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• Nos connaissances au niveau du lien entre le travail par quarts
et la santé ont-elles augmenté?

• Le développement et de la mise en oeuvre du programme
ont-ils mené à l’établissement de partenariat?

• Quelles leçons pouvons-nous tirer du développement d’un
tel programme?

Les ressources
Les ressources éducationnelles ont été développées et révisées
maintes fois en fonction du feed-back des travailleuses et travailleurs
de quarts. Le guide de l’employé a subi sept révisions majeures
pendant la période pilote, suite aux commentaires obtenus après
chaque atelier. Pendant la première année, 704 travailleuses et
travailleurs ont participé aux ateliers et ont évalué les ressources.
Trois groupes focus différents, s’adressant à des mineurs, des am-
bulanciers et des infirmières, ont contribué de façon plus dé-
taillée à l’évaluation des ressources et stratégies proposées.

Le contenu du guide des employés a aussi été revu par divers
professionnels. Dans le cadre de l’évaluation continue, d’autres
données pertinentes ont été obtenues par l’entremise d’entrevues
détaillées avec des travailleurs et des travailleuses de quarts, de
consultations avec des personnes-clés telles que les infirmières en
santé au travail et deux médecins spécialistes du rythme circadien
et des experts en alphabétisation. Les comptes rendus des ateliers
ainsi que les observations, les notes et les réflexions de l’équipe
impliquée dans le projet ont aussi été des sources utiles.

Le guide final de l’employé, le questionnaire d’auto-évalua-
tion, le contenu du guide d’animation ainsi que le format pour
les ateliers sont le résultat de ces premières évaluations et incor-
porent les données préliminaires des participants et participantes
au projet, la réaction et les commentaires fournis par les groupes
de discussions, le résultat de la revue de la documentation et les
consultations avec les experts.

Les évaluations formelles et informelles des ressources et des
ateliers sont très positives en ce qui à trait a la pertinence, au
contenu et au format. On a suggéré, pour améliorer le programme,
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des sessions additionnelles ou des sessions plus longues. On a
inclus dans les guides des outils d’évaluation qui ont été dévelop-
pés pour obtenir les commentaires des animateurs ou des ani-
matrices et des participants et participantes au sujet des ressources
et des ateliers. Le processus d’évaluation se poursuit grâce au ques-
tionnaire d’évaluation qui est inclus dans les guides des animatrices
et animateurs. Ces guides sont présentement en voie de distribution.

Les demandes pour ce programme offrent un autre bon in-
dice de sa valeur et de ses bénéfices. Celles-ci se chiffrent à près de
cinquante et arrivent non seulement de toutes les parties de la pro-
vince mais de l’ensemble du Canada. Ces demandes nous arrivent
sans promotion du programme; elles sont en grande partie le ré-
sultat d’une publicité de bouche à oreille. Un autre indicateur par-
ticulièrement important relié au programme est la demande de
consultation de certaines compagnies pour la révision de leurs
politiques et de leur horaire du travail par quarts.

Les ressources disponibles ne nous permettaient pas de me-
surer l’impact à long terme du programme, tel que les effets sur
les congés de maladie, sur les politiques de la compagnie ou sur
les connaissances, attitudes et croyances des travailleuses et tra-
vailleurs et de leurs familles. Cette composante de l’évaluation fait
partie de nos plans pour l’avenir.

Les banques de données
Lors de l’élaboration du projet, une compilation des articles et
des ressources disponibles fut complétée et incorporée au guide
d’animation. Une banque de données sur les effets du travail par
quarts a été établie; la cueillette des données et leur analyse se
poursuivent. Des champs de recherche pour l’avenir, tels que les
effets du travail par quarts sur les travailleuses et sur les enfants,
ont déjà été identifiés.

Les partenariats
Le travail d’équipe nécessité par le développement et la mise en
oeuvre du programme a contribué à l’établissement de plusieurs
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nouveaux partenariats. Les procès-verbaux détaillés des réunions,
des téléconférences ainsi que les plans d’actions mensuelles nous
ont permis de documenter ces résultats.

Ces partenariats retrouvent trois groupes d’acteurs provenant
du milieu de travail, de l’équipe du projet et des réseaux régional
et provincial. À date, des partenariats ont été initiés ou établis au
sein de 21 industries dans le Nord-est de l’Ontario et regroupent
les membres des syndicats, de la direction, du personnel de la
santé et de la sécurité du travail dans une collaboration avec les
employés des services de santé publique. Des leçons importantes,
comme l’importance de bien connaître la culture et la politique
du milieu du travail se dégagent du projet. Ces résultats ont été
discutés ailleurs (Taillefer, 1994).

Le processus de développement du programme nous a aussi
beaucoup appris sur les défis que représente un projet inter-
disciplinaire à sites multiples. À titre d’exemples, citons les com-
plexités de  communication et de coordination, les exigences
imprévues de temps (en partie dues à l’enthousiasme et à la
demande inattendue pour ce  genre de ressources et aux réalités
des distances dans le Nord de la province), la gestion du budget
partagée entre deux agences et ainsi que les retards et les coûts
reliés à un projet bilingue. Une évaluation continue du processus a
permis d’assurer une communication claire et l’établissement de
lignes directrices a facilité le travail tout au long du projet.

Orientations futures

Le développement du programme illustre l’influence d’un mo-
dèle de la promotion de la santé bien connu dans le milieu de la
santé publique (ministère de la Santé de l’Ontario, 1991:15). Les
plans de promotion de la santé doivent tenir compte des facteurs
affectant la santé et font appel aux trois approches qui cherchent
à cerner ces problèmes : éducation, politique et soutien commu-
nautaire.
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Il n’existe pas de réponses ou de stratégies générales, puisque,
comme nous rappelle Wedderburn (1990:240), les facteurs per-
sonnels, sociaux et organisationnels sont tellement diversifiés.
Néanmoins, afin de promouvoir la santé des travailleurs et des
travailleuses de quarts, des changements sont essentiels à quatre
niveaux: l’individu, la famille et les amis, le milieu de travail, et la
communauté. Mentionnons quelques pistes pour l’avenir s’adres-
sant à chacun de ces niveaux du programme. S’il reconnaît les
adaptations biologiques et sociales liées au travail par quarts, le
travailleur est plus apte à trouver des solutions pour améliorer son
mode de vie et sa santé. Les plans sont donc de promouvoir le
programme à travers la province afin d’offrir de l’information au
plus grand nombre possible d’employés. Une autre des directions
du projet consiste à impliquer plus de collègues, de familles et
d’amis afin de renforcer les réseaux de soutien social pour les
travailleurs de quarts. Il est reconnu qu’un déterminant impor-
tant de la santé est le réseau social. Certains experts soulignent
que les relations sociales exercent sur la santé un effet aussi im-
portant que les facteurs de risque bien connus comme le tabac,
l’activité physique, l’obésité ou l’hypertension artérielle (Santé
Canada, 1994:17). Dans la même veine, près de la moitié des
Canadiens sont d’avis que le fait de passer plus de temps avec
leurs familles ou leurs amis intimes les aiderait à améliorer leur santé
et leur bien-être (Enquête Promotion de la santé Canada: 1990,
1993:70).

Les plans visent donc à accorder plus d’importance à une ap-
proche familiale pour promouvoir un dialogue entre le travailleur
ou la travailleuse et les membres de sa famille. Cet échange per-
mettrait à la famille d’identifier les stratégies propres à sa situa-
tion. Pour mieux comprendre l’impact du travail par quarts sur la
famille, de plus amples recherches sont nécessaires. Nos données
suggèrent que nous devrions en fait parler non seulement du
travailleur ou de la travailleuse de quarts mais de la famille de quarts.

Suite aux activités éducatives qui ont créé une sensibilisation
au dossier dans le milieu du travail, la prochaine étape du pro-
gramme, à ce niveau, serait d’appuyer les efforts qui visent à in-
fluencer les politiques du milieu de travail. Par exemple, la

«…afin de promouvoir
la santé des tra-
vailleurs et des
travailleuses de quarts,
des changements sont
essentiels à quatre
niveaux: l’individu, la
famille et les amis, le
milieu de travail, et la
communauté.»
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direction devrait prendre en considération le fait qu’un horaire
de rotation vers l’avant, du jour au soir, est généralement préfé-
rable à celui en sens inverse. Il est possible que les rotations moins
fréquentes facilitent aussi l’adaptation au travail par quarts.

D’autre éléments doivent également être reconnus, surtout
durant le quart de nuit, notamment, l’accès à l’alimentation, l’im-
portance d’une bonne illumination et une assignation judicieuse
des tâches pendant la nuit. La revue Santé et sécurité au travail offre
un résumé des aspects à améliorer dans le lieu de travail (1990:2).

La conception des horaires doit répondre aux exigences de
production mais doit aussi tenir compte des effets du travail par
quarts sur la santé, la sécurité et la prévention des accidents in-
dustriels. Si possible, il est bon pour les employeurs de prendre
en considération certaines caractéristiques de leur main d’oeuvre
telles que l’âge et même les besoins particuliers des parents avec
des enfants de moins d’un an, des familles monoparentales et des
femmes enceintes.

Une campagne pour sensibiliser la communauté au nombre
de travailleurs de quarts et à leurs besoins particuliers serait une
autre stratégie pour renforcer le programme. La communauté
peut jouer un rôle dans l’adaptation des travailleurs et des tra-
vailleuses de quarts en essayant de répondre aux besoins de ce
secteur souvent oublié. Un exemple serait une meilleure dispo-
nibilité des services communautaires tels que les dépanneurs, les
épiceries et autres magasins, les services de santé et services so-
ciaux, les cours éducatifs, les bibliothèques, les cinémas et les
centres de conditionnement physique.

Conclusion

Les compagnies peuvent choisir trois options pour la mise en
oeuvre du programme. Elles peuvent recevoir une copie du guide
d’animation afin d’animer leur propre atelier pour leurs employés;
inviter l’infirmier ou l’infirmière hygiéniste ou la nutritionniste
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du service de santé local à offrir une session de formation sur
l’utilisation du guide, à l’équipe de santé et de sécurité au travail;
ou finalement, inviter l’infirmier ou l’infirmière hygiéniste ou la
nutritionniste du service de santé local à offrir l’atelier aux
employés.

L’option appropriée dépend de la taille et de la structure de la
compagnie ainsi que de l’engagement de la direction. Un effort
conjoint de la direction et des employés serait l’idéal. Le comité
de santé et de sécurité peut parfois jouer un rôle-clé car ces
comités représentent les travailleurs et les travailleuses, le syndicat
et la direction de l’entreprise. L’organisation et la mise en oeuvre
des ateliers pourraient créer une sensibilisation initiale et susciter
par la suite un effort collectif pour améliorer les conditions du
travail par quarts.

Dans la mesure du possible, les services de santé publique
préfèrent jouer un rôle consultatif en offrant les outils nécessaires
et en créant des multiplicateurs dans le milieu de travail afin d’as-
surer la propagation maximale des ateliers. Cette approche
consultative et formative assure le maintien du programme. En
ce qui concerne le suivi, les intervenants et intervenantes cher-
chent à mousser et à appuyer l’action collective qui apportera les
changements désirés dans le milieu du travail.

Pour ceux et celles qui désirent entreprendre un programme
dans le  milieu du travail pour les travailleurs et travailleuses de
quarts, la démarche proposée par Martin et Paiement est appro-
priée (1990:7). Ces auteurs nous proposent cinq étapes afin de
développer des conditions de travail favorables à la santé des tra-
vailleurs et des travailleuses, soit l’analyse du milieu, l’établisse-
ment d’un consensus, la planification opérationnelle du mandat,
la réalisation des activités, l’évaluation et le suivi. Cette approche
est reflétée dans notre programme et est résumée dans le guide
d’animation avec un accent particulier sur l’importance du
marketing du programme.

La question de santé et sécurité au travail est devenue priori-
taire pour les compagnies, les syndicats et les employés. Dans le
Rapport du Groupe consultatif sur le temps de travail et la répartition du
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travail (Développement des ressources humaines Canada, 1994:
71), les employeurs, les syndicats et les employés sont invités à
accorder encore plus d’importance aux questions relatives au temps
de travail. Il existe aujourd’hui, une meilleure compréhension
des effets du travail de quarts, un plus grand nombre de personnes
impliquées et une meilleure appréciation du lien qui existe entre
la santé, la sécurité et la production. Il est donc essentiel de faci-
liter l’adaptation à ce mode de vie pour ceux et celles qui tra-
vaillent par quarts et pour leurs familles. Les bienfaits sont
multiples : une meilleure qualité de vie professionnelle, person-
nelle et sociale.

Les auteures désirent remercier les autres membres de l’équipe du travail
par quarts : Judy Huggins, Vic Sahai, Gwen Wilson. Un merci spécial à
Suzanne Pelletier, Paulette Picard et Joelle Zorzetto pour leur assistance
dans la préparation du manuscrit.
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